
SECTEUR JAUNE
4e mardi de chaque mois

SECTEUR VERT
1er mardi de chaque mois

JOURS DE COLLECTE DES ENCOMBRANTS
OU GROS OBJETS MENAGERS

A déposer la veille au soir
sur le trottoir sans gêner la circulation
des piétons les objets volumineux issus
des ménages et les déchets d'équipe-
ments électriques et électroniques.

UNE DÉCHÈTERIE MOBILE 
EST PRÉSENTE CHAQUE MOIS :

• Le 1er samedi sur l'esplanade de l'Abbé F. Stock (sauf octobre),
• Le 2e lundi sur la place du 8 mai 1945,
• Le 3e samedi sur l'avenue G. Stresemann.

Une déchèterie fixe est accessible du lundi au
samedi de 9h à 18h30 (sauf jours fériés) au 59, avenue des
Guilleraies à Nanterre
Les déchets autorisés sont les objets encombrants, les déchets
d'équipements électriques et électroniques, les déchets 
végétaux, les gravats et déblais et les cartons.
Un réseau de déchèterie est effectif sur les villes avoisinantes
veuillez consulter le site Internet de la ville : www.suresnes.fr
rubrique «cadre de vie» ou www.syelom.fr

HOTEL DE VILLE. 2, rue Carnot. BP 24. 92151 Suresnes Cedex. Tél. : 01 41 18 19 20. www.suresnes.fr
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SECTEUR ORANGE
2e mardi de chaque mois

SECTEUR BLEU
3e mardi de chaque mois


